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I - LE PPR : L’ABOUTISSEMENT D’UNE CONCERTATION

Le  PPRM  sur  les  communes  d’Anzin,  de  la  Sentinelle  et  de  Valenciennes est  un  document
réglementant l’utilisation des sols en fonction des risques miniers présents sur ces communes. Les risques
pris en compte sont ceux liés à la fin de l’exploitation minière de la houille et notamment  : effondrements
localisés, affaissements progressifs, tassements de terrain, glissements de pente de dépôts de matériaux
(terrils), échauffements de dépôts de matériaux (terrils) et émanations de gaz de mine (grisou).

Il est prescrit et approuvé par le Préfet du Département du Nord. Il est réalisé par les services de la
Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  du  Nord  et  de  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Nord-Pas de Calais Picardie et est le fruit d’une
étroite concertation avec les communes concernées.

I.1 Définition

La  concertation  est  une  méthode  de  participation  des  acteurs  locaux  (élus  locaux,  acteurs  de
l’aménagement, services institutionnels ayant une compétence en la matière, etc.) à l’élaboration du PPR.
Dès la prescription et tout au long de l’élaboration du projet de plan,  les acteurs locaux et les services
institutionnels sont associés et consultés.

I.2 Contexte juridique

Le recours à la concertation dans l’élaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles
a tout d’abord relevé d’une volonté ministérielle, puis est devenue une obligation réglementaire depuis le
décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif  aux plans de
prévention des risques naturels prévisibles.

L’article 2 de ce décret prévoit en effet que l’arrêté prescrivant l’établissement d’un plan de prévention
des risques naturels prévisibles définit les modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet.

La circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la population et
l’association  des  collectivités  territoriales  dans  les  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles
(PPRN) prévoit l’élaboration d’un bilan de la concertation qui sera joint au PPRN approuvé pour information.

Ces modalités trouvent également à s’appliquer pour l’élaboration des plans de prévention des risques
miniers, dont il est ici question.

I.3 Les objectifs de la concertation

Elle a pour objectif de consulter les services de l’État intéressés ainsi que l’ensemble des maires des
communes du secteur d’étude, les intercommunalités, les autres acteurs institutionnels intéressés durant les
différentes phases d’élaboration du plan de prévention des risques. Cela permet à toutes les instances d’être
informées du contenu des études et d’exprimer leurs avis sur les documents présentés.

Elle  a  également  pour  objectif  d’informer  la  population  du  contenu  du  PPR et  de  lui  permettre
d’exprimer son avis sur ce contenu.

C’est pourquoi, la concertation permet d’élaborer et de mettre au point le projet de plan, en s’entourant
de toutes les compétences en présence, administratives, techniques et politiques.

Elle permet notamment aux élus locaux :

● d’être informés dès la prescription du plan et tout le long de l’élaboration des documents d’étude
du projet de plan ;

● par leur connaissance du terrain, des événements qui s’y sont produits, et du contexte local,
d’émettre des observations et des remarques sur les cartographies d’étude pour permettre, le cas
échéant, de les corriger et/ou de les affiner ;

● d’informer leurs administrés et de leur permettre de réagir sur le projet de plan ;

● de  débattre  des  solutions  alternatives  d’aménagement  du  territoire  dans  une  optique  de
développement durable ;
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● d’adhérer au projet et de s’approprier le PPR ;

● plus largement, d’engager une réflexion sur les travaux de protection à réaliser, sur la gestion
des risques en cas de sinistre minier (mise en place d’un plan communal de sauvegarde, etc.).

II - LA CONCERTATION DU PPRM SUR LES COMMUNES DE 
ANZIN, LA SENTINELLE ET VALENCIENNES (ZONE 3)

Le présent bilan porte sur la concertation mise en œuvre dans le cadre de l’élaboration du projet de
Plan de Prévision des Risques Miniers sur les communes d’Anzin, de la Sentinelle et de Valenciennes. Ce
bilan rappelle quelle a été la concertation menée tout au long des études d’élaboration du Plan de Prévision
des Risques Miniers sur ces 3 communes et s’achève à l’issue des Consultations Officielles et de l’Enquête
Publique.

Les études des aléas miniers ont été conduites par Géodéris, expert de l'administration pour l'après-mine,
sur la base d'une division de la région en 7 zones d’aléas miniers : les zones 1 et 3, relatives à l'est du bassin
houiller du Nord – Pas-de-Calais, sont comprises dans l'arrondissement de Valenciennes.

Pour  ces  deux zones,  après  présentation  aux  élus  concernés,  les  études d'aléas  ont  été  portées  à  la
connaissance des collectivités respectivement en octobre 2011 et juillet 2012. 

Les  Porter-à-Connaissance  comprenaient,  outre  les  rapports  et  cartes  d'aléas,  une  doctrine  inter-
départementale pour la gestion des décisions individuelles d'urbanisme dans les zones d'aléas miniers, à
travers le R111-2 du code de l’urbanisme. Ces données ont par ailleurs été communiquées dans le cadre de
l'association  à  l'élaboration  ou  à  la  révision  des  documents  d'urbanisme  de  plusieurs  communes  de
l'arrondissement.

Les études d’opportunité menées en 2013 par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
du  Nord  en  liaison  avec  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement des Hauts-de-France et les communes concernées ont permis de définir l’outil le mieux
adapté à chaque commune, pour la prise en compte du risque minier dans l’urbanisme.

Pour ce qui concerne le  Plan de Prévision des Risques Miniers sur les communes  d’Anzin, de la
Sentinelle et de Valenciennes, différentes réunions de travail ont été organisées en présence des acteurs
locaux concernés (communes, conseil général,  communauté d’agglomération de Valenciennes Métropole,
communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut, Syndicat intercommunal pour les transports urbains de
Valenciennes,  association  des  Communes  Minières  de  France  (ACOM)  et  Association  des  Communes
Minières du Nord-Pas de Calais), lors des trois principales phases d’études : analyse et cartographie des
enjeux, élaboration du plan de zonage et de la stratégie, rédaction du règlement.

Les  différents  documents  d’études  établis  ont  été  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  des  services  de  la
préfecture du Nord et sur le site de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement.

Une action d’information du public sera organisée préalablement à l’enquête publique.

La circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers fixe un cadre clair concernant le
rôle des services, le déroulement de la procédure une fois le PPRM prescrit, et les principes réglementaires
en termes de constructibilité dans les zones soumises à des aléas miniers résiduels. La décision d'élaborer
un  PPRM (ou  bien  au  contraire  de  procéder  par  la  prise  en  compte  dans  le  PLU,  parfois  couplée  à
l'application du R111-2 du CU) est laissée à l'appréciation locale, sur la base de l'analyse des aléas et des
enjeux : « La décision d’élaborer un PPRM n’est pas systématique et doit être prise en tenant compte, d’une
part, du niveau d’aléa minier résiduel sur le territoire concerné, d’autre part, des enjeux associés. Elle résulte
de l’analyse de la carte des aléas dressée à la demande de la DREAL par l’expert de l’administration et de
l’étude préliminaire des enjeux réalisée par la DDT(M). »

La note régionale « Modalités de travail DREAL DDTM dans le cadre de la démarche PPRM », validée le 31
mai 2013, faisait un rappel de la démarche inter-départementale validée par les préfets et l'IRC (instance
régionale de concertation). Elle précisait la méthode retenue pour apprécier l'outil adapté à la gestion des
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aléas miniers dans l'urbanisme : il s'agissait d'opérer par filtres successifs, pour ne retenir in fine que les
communes pour lesquelles un PPRM apporterait une réelle plus-value.

Le rapport « Opportunité d'un PPRM pour les communes des zones 1 et 3 du bassin minier Nord – Pas de
Calais» a été rédigé par la DDTM du Nord sur la base de principes établis par un groupe de travail commun
avec la DREAL des Hauts-de-France et la DDTM du Pas-de-Calais1.

L'étude de l'opportunité d'un PPRM portait sur les communes dont les zones urbanisées ou urbanisables
(zones  U  et  AU  du  PLU)  comportaient  des  surfaces  d'aléa  dont  la  nature  permettait  d'accepter  des
constructions, sous réserve de prescriptions adaptées (dispositions urbanistiques et constructives). En effet,
lorsque le type d'aléa emporte l'interdiction de construire, les documents d'urbanisme suffisent à traduire ce
principe.  Dans le  cas  contraire,  la  valeur  ajoutée  d'un  PPRM consisterait  en grande partie  à  encadrer
techniquement et juridiquement les conditions de construction dans certaines zones d'aléa : en l'absence de
PPRM, la prise en compte dans le PLU devrait s'accompagner systématiquement d'une application délicate
et fragile du R111-2 du CU. L'opportunité d'un PPRM semblait donc dépendre des projets de la commune
dans les zones d'aléas en principe « constructibles », et du volume potentiel de projets individuels à instruire
dans ces zones.

Cette  étude  a  été  conduite  au  moyen  de  rencontres  bilatérales  avec  les  communes  concernées  (afin
notamment d'identifier les projets éventuels dans zones d'aléas miniers), puis d'une analyse approfondie des
types d'aléas et des enjeux impactés. Les filtres d'analyse successifs qui ont été employés avaient pour
objectif de distinguer : 

• les  communes  pour  lesquelles  les  surfaces  d'aléas  « constructibles »  sont  faibles  et  le  volume
potentiel de projets limité : ces communes sont orientées vers une prise en compte des aléas miniers
dans leur PLU, éventuellement couplée à un usage très ponctuel de l'article R111-2 du CU ;

• les communes pour lesquelles ces mêmes types de surfaces, du fait de leur ampleur ou de leur
complexité, de l'occupation des sols, des projets communaux, présentent un volume potentiel de
construction et d'aménagement plus important, qui nécessite une sécurisation technique et juridique
via l'élaboration d'un PPRM.

Les aléas miniers impactent 46 communes sur les zones 1 et 3 (18 en zone 1 et 28 en zone 3).

Une analyse  approfondie  des  enjeux  a  été  réalisée (notamment  via  des  tableaux  recensant  les  enjeux
actuels  et  les  projets  potentiels  dans  chaque  zone  d'aléa),  et  a  permis  d’expliciter  les  arguments  qui
permettaient  de  proposer  une  liste  de  10  communes  pour  lesquelles  le  PPRM  apparaissait  comme
incontournable. 

La répartition géographique de ces 10 communes a fait apparaître un regroupement en 3 groupes pouvant
faire l'objet d'une prescription de PPRM :

• Condé-Sur-Escaut, Fresnes-sur-Escaut, Hergnies et Vieux-Condé ;

• Denain, Haveluy et Lourches ;

• Anzin, La Sentinelle et Valenciennes.

Pour les 36 autres communes des zones 1 et 3, il a été proposé une prise en compte des aléas miniers dans
leur PLU.

Une réunion de concertation avec les élus des communes concernées par un aléa minier, sous la présidence
du sous-préfet de Valenciennes, a eu lieu en novembre 2014, afin de leur restituer l'étude d'opportunité et de
les informer de la liste des communes pour lesquelles la prescription d'un PPRM est envisagée. Il s'agissait
d'expliciter la méthode et les résultats, mais également d'assurer les communes pour lesquelles il  a été
proposé une prise en compte dans le PLU, de l'accompagnement que leur apporteraient les services de l’État
dans cet exercice.

La prescription des PPRM retenus est intervenue après la conduite de ce temps de concertation, nécessaire
à la compréhension de la démarche par les élus et à leur adhésion.

1 Ce rapport  est disponible sur le site Internet des services de  l’État dans le Nord :  http://www.nord.gouv.fr/Politiques-
publiques/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers/Les-risques-miniers-les-Plans-de-Prevention-des-
Risques-Miniers-PPRM/Opportunite-de-realiser-un-PPRM-pour-les-communes-des-zones-1-et-3-du-bassin-minier
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II.1 Bilan de la concertation lors de la phase d’étude

La concertation s’est déroulée pendant toute la phase d’élaboration du projet de PPRM, depuis le démarrage
des études, soit depuis novembre 2014.

Les différentes réunions de travail ont été organisées lors des trois principales phase d’études :

• analyse et cartographie des enjeux

• élaboration du plan de zonage et de la stratégie,

• rédaction du règlement

et ont été animées par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord.

Il est à noter, que toutes les études relatives à l’élaboration du PPRM ont été réalisées en interne, par les
services de la DDTM.

À ces différentes réunions, étaient conviés l’ensemble des maires des communes du secteur d’étude, les
intercommunalités,  les autres  acteurs  institutionnels  intéressés et  autres  invités  en  fonction  de  leur
connaissance propre du territoire et de la méthodologie, à savoir :

• Les communes concernées par les 3 projets de PPRM, à savoir :

✗ PPRM 1 : Condé sur Escaut, Fresnes sur Escaut, Hergnies et Vieux-Condé

✗ PPRM 2 : Denain, Haveluy, Lourches

✗ PPRM 3 : Anzin, La Sentinelle, Valenciennes

• L’association des Communes Minières de France de France (ACOM) 

• L’Association des Communes Minières du Nord-Pas de Calais

• La Direction Régionale  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du Logement   des  Hauts-de-
France

• Les établissements de coopération intercommunale concernés , à savoir :

✗ La Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole

✗ La Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut.

L’ensemble de ces membres formait une instance que l’on dénommera ci-après « comité technique » ou
« COTEC ».

Les objectifs de ces réunions étaient les suivants :

• la présentation de la méthodologie, apport d’expérience, avis technique et remarques.

• la coordination des politiques des différents services de l’État.

• l’information des acteurs locaux,  puis  prise en compte de leurs avis,  connaissances,  commentaires,
demandes  justifiées  au  sens  de  la  gestion  des  risques,  et  spécificités  dans  le  cadre  de  l’étude  et  de
l’élaboration des documents réglementaires. 

• la sensibilisation des autorités décisionnelles aux risques.

• la mise en place d’une gestion globale du risque pour la zone considérée. Cela aide à mieux intégrer les
objectifs du PPRM et implique les acteurs dans le développement de la prise en compte du risque.

• la validation et correction des documents et orientations en amont de la réunion finale de validation du
dossier de PPRM, en vue de l’enquête publique.

II.1.1 Les réunions de travail

Les  différentes  réunions  techniques  organisées  lors  des  phases  d’études se  sont  tenues  de  la  façon
chronologique suivante :
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Première réunion : le 18 novembre 2014 - Présentation aux élus de la démarche d’élaboration des
PPRM

Objectifs :
• Présentation de la démarche de gestion des risques miniers
• Présentation de l’étude d’opportunité de réalisation d’un Plan de Prévention des Risques Miniers (PPRM) ;
• Présentation des différentes étapes du PPRM (prescription, élaboration, calendrier).

Documents présentés : Le document présenté est joint en annexe 1.a.

La DDTM a présenté :
• la  procédure générale d’élaboration des PPRM incluant une phase technique d’élaboration des

documents, une période de consultation officielle (collectivités, CCI, chambre des métiers, chambre
d’agriculture, etc), l’enquête publique et le bilan de la consultation,

• le projet de PPRM à réaliser en concertation avec les collectivités, l’ACOM, l’ACM, 
• les  conséquences  d’un  PPRM  (Servitude  d’utilité  publique  annexé  au  PLU  dans  l’année  qui  suit

l’approbation,  information  des  acquéreurs  locataires  (IAL)  dès  la  prescription,  élaboration  de  Plans
Communaux de Sauvegarde (PCS), élaboration des Documents d'Information Communaux sur les Risques
Majeurs (DICRIM).

• la  présentation de la fiche « PLU et risques miniers » qui aidera les communes avec ou sans PPRM, à
prendre en compte les aléas miniers dans leur document d’urbanisme.

• un échéancier des différentes études à réaliser dans le cadre de l’élaboration du PPRM

Questions / Réponses :

Commune de Denain : Y a t-il obligation de modifier le PLU, suite à l’annexion du PPRM au PLU ?
Réponse DDTM : La DDTM a répondu par la négative, en précisant que si le règlement du PPRM est contraire à
celui du PLU, il est obligatoire de mettre en cohérence les documents lors de la prochaine modification ou révision
du PLU.

Commune  de  Fresnes-sur-Escaut :  La  commune  de  Fresnes-sur-Escaut  a  demandé si  les  futures
prescriptions du PPRM concernaient seulement les constructions et non les aménagements.
Réponse DDTM : Les futures prescriptions du PPRM concernent à la fois les constructions et les aménagements.

Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes a encouragé chacune des communes, à élaborer un Plan Communal de
Sauvegarde (PCS), qui sera de toute façon obligatoire après approbation du PPRM, en indiquant que celui-ci est un
outil  très  utile  dans  la  gestion  de  crise  et  a  incité  toutes  les  communes  à  commencer  leur  réalisation  avant
l’approbation du PPRM.
La DDTM a indiqué que les prochaines échéances consistaient au travail sur les enjeux du groupe projet DDTM-
DREAL avec les communes et que différentes réunions seraient organisées avec les communes.

Le compte-rendu transmis à l’ensemble des participants et des excusés est joint en annexe (cf Annexe 1.b).

Suite  à  cette  première  réunion  plénière  et  ce,  afin  de  favoriser  les  échanges,  la  DDTM a  décidé  de
rencontrer chacune des communes concernées par l’élaboration d’un PPRM, afin de faire une analyse des
enjeux présents et de répondre aux premières interrogations des communes. Cette démarche a permis de
réduire le nombre de participants et ainsi de faciliter l’interaction. Chaque commune a ainsi pu faire part de
ses remarques et de ses demandes.

Deuxième réunion : le 15 janvier 2015 - Présentation aux élus de Valenciennes, du projet de carte d’enjeux
du PPRM

Objectifs :
• Rappel sur la prescription des PPRM ;
• Objectifs du PPRM sur la commune de Valenciennes ;
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• Analyse des enjeux du PPRM sur la commune de Valenciennes.

Documents présentés : Le document présenté est joint en annexe 2

Questions / Réponses :
Une analyse du projet de la carte d’enjeux a été faite, en fonction des différents projets prévus sur la commune.
La DDTM a précisé que :

• l’objectif de cette réunion de travail était de préciser les limites du zonage des enjeux surfaciques
(espaces urbanisés / espaces non urbanisés),

• les enjeux ont été tracés sans tenir compte de la nature de chaque aléa,
• l’urbanisation sera très restreinte pour les constructions dans les zones non-urbanisées.

La DREAL a apporté quelques précisions concernant le tunnel d’Anzin (voir chapitre de l’étude des aléas miniers).
En 1930, la Compagnie des Mines d’Anzin a accordé à la commune d’Anzin l’autorisation d’utiliser le tunnel d’Anzin
dans son réseau d’égouts. Ce tunnel a été utilisé pendant plusieurs décennies par la commune d’Anzin comme
réseau d’assainissement. Actuellement, le tunnel est principalement utilisé pour l’évacuation d’eaux pluviales, et
c’est le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la région d’Anzin, Raismes, Beuvrages, Aubry-du-Hainaut et
Petite-Forêt (SIARB – sous réserve de vérification) qui en a la charge. Ce changement ancien d’usage du tunnel
d’Anzin et son utilisation actuelle, expliquent que le tunnel n’a pas été remblayé. La responsabilité de cet ouvrage
relève aujourd’hui de son propriétaire et/ou gestionnaire.
La commune de Valenciennes a précisé que ce tunnel ne sert pas de réseau d’assainissement pour la commune de
Valenciennes. Il est possible qu’il ait cette destination pour la commune voisine d’Anzin sur le territoire de laquelle le
tunnel présente un linéaire beaucoup plus important que sur celui de Valenciennes. Le syndicat compétent serait
donc le SIARB (Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la région d’Anzin,  Raismes, Beuvrages,  Aubry-du-
Hainaut et Petite-Forêt).

Le compte-rendu transmis à l’ensemble des participants et des excusés est joint en annexe (cf Annexe 3).

Troisième réunion : le 5 février - Présentation aux élus de Anzin, du projet de carte d’enjeux du PPRM

Objectifs :
• Rappel sur la prescription des PPRM ;
• Objectifs du PPRM sur la commune d’Anzin
• Analyse des enjeux du PPRM sur la commune d’Anzin

Documents présentés : Le document présenté est joint en annexe 2

Questions / Réponses :

Une analyse du projet de la carte d’enjeux a été faite, en fonction des différents projets prévus sur la
commune.
La DDTM a précisé que :

• l’objectif de cette réunion de travail était de préciser les limites du zonage des enjeux surfaciques
(espaces urbanisés / espaces non urbanisés),

• les enjeux ont été tracés sans tenir compte de la nature de chaque aléa,
• l’urbanisation sera très restreinte pour les constructions dans les zones non-urbanisées.

Plusieurs questions ont été posées par la commune et l’ACOM, lors de la présentation du diaporama.
La DDTM a précisé que le PPRM, qui concerne Anzin, sera réalisé aussi sur les communes de Valenciennes et La
Sentinelle.  Les  10  communes  concernées ont  été  groupées dans  3  PPRM distincts,  dans  le  but  d’avoir  une
cohérence de continuité géographique et aussi par rapport à la similitude des différents aléas (qui se traduiront par
la suite dans le zonage et dans le règlement).
La DREAL a fait remarquer que puits dont l’emplacement est connu sont surveillés par le département prévention
sécurité minière du BRGM qui est piloté par la DREAL.

Q1 : La commune d’Anzin a indiqué qu’un  PCS existe sur sa commune, mais que celui-ci n’est pas en
adéquation avec les nouveaux PPR.
La DDTM a précisé que :
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• l’objectif de cette réunion de travail était de préciser les limites du zonage des enjeux surfaciques
(espaces urbanisés / espaces non urbanisés),

• les enjeux ont été tracés sans tenir compte de la nature de chaque aléa,
• l’urbanisation sera très restreinte pour les constructions dans les zones non-urbanisées.

Q2 : La commune d’Anzin a précisé qu’elle a une logique de se densifier notamment par des projets le long
de  l’axe  du  tramway.  Les  aléas  miniers  présents  dans  ces  zones  seront  autant  de  difficultés
supplémentaires  à  gérer  dans  cette  optique,  notamment  en  plus  des  contraintes  liées  aux  anciennes
carrières souterraines (prises en compte dans le PPRMT du Valenciennois).
En outre, de façon plus générale, la commune a insisté sur le fait qu’elle ne disposait que de très peu de
possibilité pour se développer (« chaque mètre carré compte »).Les aléas impactent un tissu urbain très
dense.  C’est pour cela que dans les zones de projets qui se situent à la fois dans des aléas miniers et à la
fois dans le zonage du PPRMT, il conviendrait d’être très précis et de réaliser des cartes de ces zones qui
superposeraient les différentes contraintes, par exemple la zone des anciens Ateliers Centraux.
La DDTM a répondu par  l’affirmative en proposant  de se  réunir  en vue de  discuter  ensemble de  ces projets
spécifiques. Le but principal reste bien évidemment de ne pas pénaliser la commune dans son développement tout
en prenant en compte les contraintes imposées par les aléas (miniers et autres).
Suite à différentes remarques de la commune concernant les aléas de la zone des 3 terrils, la DREAL a indiqué
qu’elle allait demander à GEODERIS de réexaminer le périmètre de l’aléa. Il semble que les maisons de la Cité du
Moulin seraient construites sur le terril arasé alors que qu’elles sont hors aléa. Inversement les aléas touchent les
jardins des maisons qui sont de l’autre côté du terril alors qu’ils seraient éloignés du pied du terril. La DREAL a
précisé que ça n’empêcherait pas qu’ils puissent être touchés par un phénomène de glissement.

Q3 :  La  commune  d’Anzin  a  demandé  si  les occupants  des  maisons  touchées  par  des  aléas  seront
pénalisés dans le cadre des éventuels travaux à réaliser sur leurs bâtiments. 
La DDTM a répondu que les travaux sur les bâtiments existants seront toujours autorisés dans une certaine mesure
(gestion courante de l’existant). Par exemple, les abris de jardins seront toujours autorisés (dans une certaine limite
d’emprise au sol), de même que le changement des fenêtres.

Q4 : La commune d’Anzin a fait remarquer que  les aléas ont du mal à être connus par tous les intervenants
au niveau d’un projet. 
La DDTM a répondu que les porter à connaissance ont été envoyés à toutes les communes et aux Communautés
d’Agglomérations concernées par les aléas miniers. Ce qui implique que ce sont bien à ces collectivités d’en tenir
compte dans leurs projets et de les communiquer aux différents intervenants. La DDTM peut être consultée pour
tout projet et donner un avis pour une bonne prise en compte des aléas.

Q5 : La commune d’Anzin a indiqué souhaiter surtout avoir la carte avec les zones qui seront rendues
inconstructibles par le futur PPRM. 
La DDTM a répondu que la prochaine étape dans l’élaboration des PPRM sera de superposer le zonage des enjeux
aux zones d’aléas pour aboutir à un premier projet de zonage réglementaire.

La  commune  d’Anzin  a  confirmé  à  la  DREAL que  le  tunnel  d’Anzin  est  bien  utilisé  par  le  SIARB  (Syndicat
Intercommunal d’Aménagement de la région d’Anzin, Raismes, Beuvrages, Aubry-du-Hainaut et Petite-Forêt) pour
le  rejet  des  eaux usées.  La  DREAL a précisé que  c’est  au gestionnaire,  en l’occurrence le  SIARB, d’assurer
l’entretien du tunnel d’Anzin.

La commune d’Anzin a indiqué avoir l’impression de se retrouver seule face à la gestion des risques miniers qui
sont de la responsabilité de l’Etat. La commune d’Anzin a indiqué être globalement d’accord avec le principe des
aléas miniers et compte sur l’ACOM et l’Etat pour l’aider au mieux dans cette démarche.

Le compte-rendu et ses annexes transmis à l’ensemble des participants et des excusés est  joint en annexe (cf
Annexe 4).

Quatrième réunion : le 2 avril 2015 - Présentation aux élus de La Sentinelle, du projet de carte d’enjeux du
PPRM
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Objectifs :
• Rappel sur la prescription des PPRM ;
• Objectifs du PPRM sur la commune de la Sentinelle ;
• Anayse des enjeux du PPRM sur la commune de la Sentinelle.

Document présenté : Le document présenté est joint en annexe 2

Questions / Réponses :
Une analyse du projet de la carte d’enjeux a été faite, en fonction des différents projets prévus sur la
commune.
La DDTM a précisé que :

• l’objectif de cette réunion de travail était de préciser les limites du zonage des enjeux surfaciques
(espaces urbanisés / espaces non urbanisés),

• les enjeux ont été tracés sans tenir compte de la nature de chaque aléa,
• l’urbanisation sera très restreinte pour les constructions dans les zones non-urbanisées.

Q1 : La commune de la Sentinelle a demandé le devenir du PPRM une fois approuvé. 
La DDTM a précisé que le PPRM deviendra une servitude d’utilité publique et devra être annexé au document
d’urbanisme (PLU ou PLUI) dans un délai d’un an à compter de son approbation.

Q2 : La commune de la Sentinelle a demandé où en était la surveillance des ouvrages non retrouvés en
surface (comme le Puits Bon Air qui serait sous un parking). 
La DREAL a répondu que la surveillance ne peut être réalisée que si les ouvrages sont matérialisés en surface. Les
autres ouvrages (localisés mais non matérialisés) ne peuvent pas être surveillés directement.

Q3 : La commune de la Sentinelle a demandé si des mesures seront prises dans le cadre du PPRM pour les
constructions qui sont déjà situées dans les aléas miniers (expropriation par exemple).
La DREAL a répondu qu’aucune expropriation ni fermeture d’établissement n’est envisagée. La plupart des galeries
minières sont situées à plus de 100 mètres de profondeur, ce qui implique qu’elles n’engendreront aucun désordre
en surface. Les autres ouvrages (puits, sondage de décompression et évents) génèrent des aléas en surface et
sont principalement liés à l’ennoyage progressif des mines qui prendra plusieurs centaines d’années. Comme ce
phénomène est lent, la surveillance de ces ouvrages (et du niveau de la montée des eaux) suffira à anticiper la
plupart des désordres. Si un désordre est prévisible, la surveillance sera renforcée. Si un désordre se produit, la
gestion de crise est mise en place.

Q4 : La commune de la Sentinelle a demandé comment est géré le puits matérialisé situé sur l’autoroute
A23.
La DREAL a indiqué qu’il doit être surveillé par l’intermédiaire d’un regard déporté qui a été réalisé dans ce cas.
Avant la fin des années 1980, les aléas miniers n’étaient pas pris en compte ; ce qui explique qu’on ait pu construire
sur les puits jusqu’à cette période.

Q5 : La commune a demandé si les projets de rénovation feront l’objet de prescription. 
La DDTM a répondu que l’entretien de l’existant (changement des fenêtres, ravalement de façade, etc.) ne fera pas
l’objet  de prescription  sous  réserve  de  ne pas  augmenter  la  vulnérabilité (par  exemple  par  l’augmentation  du
nombre de logement ou du nombre de personnes accueillies dans un ERP), de même que la construction d’abri de
jardin de surface limitée.

Q6 : La commune de la Sentinelle a demandé si les remontées d’eaux récurrentes au niveau du cimetière
peuvent être imputables aux ouvrages miniers. 
La DREAL a répondu par la négative en indiquant que les mines sont situées en dessous de la nappe phréatique
dont elles sont séparées par une couche imperméable : les dièves. Les travaux miniers sont en cours d’ennoyage.
La remontée des eaux demandera de 100 à 300 ans pour ennoyer les galeries jusqu’au niveau des dièves. L’eau
dans le cimetière provient peut-être d’une remontée de la nappe.

Le compte-rendu transmis à l’ensemble des participants et des excusés est joint en annexe (cf Annexe 5).

Suite à ces premières rencontres bi-latérales sur les enjeux, la DDTM et la DREAL ont ensuite rencontré les
communes à l’échelle des PPRM pour travailler sur les projets de zonages réglementaires et le règlement.
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Cinquième réunion : le 9 novembre 2015 - Présentation aux élus de Anzin, La Sentinelle et Valenciennes,
du projet de zonage réglementaire et des grands principes du règlement du PPRM

Objectifs de la réunion :
• Retour sur la phase d’étude des enjeux
• Orientations réglementaires : croisement aléas / enjeux
• Projet de zonage réglementaire
• Vers le projet de PPRM

Document présenté :Le document présenté est joint en annexe 6

La DDTM a remis à chacune des communes présentes le projet de zonage réglementaire et leur a demandé de
faire part de leur avis concernant les cartes remises, avant fin décembre 2015.
La DDTM a fait un retour sur les réunions de travail qui se sont tenues en début d’année 2015 sur le zonage des
enjeux du PPRM et a insisté sur l’importance de la concertation.
La DDTM a présenté les différents types d’enjeux cartographiés et remet une carte des enjeux complétés des
enjeux surfaciques et ponctuels.
La DDTM a rappelé les objectifs du PPRM.
La DDTM a présenté :

• les orientations réglementaires retenues, issues du croisement des aléas et des enjeux (zonage brut) et les
principes de simplification pour arriver à un zonage réglementaire (lissage, fusion de sous-zones).

• les principes réglementaires retenus pour les zones rouge, verte et bleue.
La DDTM a indiqué également que :

• le PPRM peut prescrire des mesures de réduction de la vulnérabilité, d’adaptation aux risques des biens
existants,

• le PPRM peut prescrire ou recommander des mesures de prévention, de protection, de sauvegarde.

Questions / Réponses :

Analyse des cartes remises par commune:
La DDTM a précisé que sur les cartes, les zones de 10 m autour de chaque puits ont été représentées sans les
incertitudes sur les coordonnées des ouvrages (3 ou 20 m) et sans l’incertitude liée au support cartographique. Ces
éléments seront inclus dans la carte finale.

➢ Commune d’Anzin :  

Q1 : la commune d’Anzin a demandé si les coordonnées  des puits fournies par les communes à l’époque
de l’élaboration des études d’aléas sont toujours d’actualité.
La DREAL a répondu que ce n’est pas forcément le cas. GEODERIS a utilisé les informations mises à sa disposition
pour établir les études d’aléas et le positionnement des puits. Mais, en fonction des investigations complémentaires
réalisées, des mises à jour ont pu être faites, avec notamment la matérialisation de certains puits. Pour rappel, un
puits localisé est un puits dont on connaît les coordonnées, mais qui n’est pas visible physiquement sur le terrain.

Q2 : la commune d’Anzin a demandé si le puits « Verger » était  localisé.
La DDTM a répondu que ce puits était matérialisé.

Q3 : la commune d’Anzin a demandé urquoi les aléas sur les terrils n’avaient pas été modifiés.
La DDTM a répondu qu’ils ont été modifiés en fonction de la visite de GEODERIS sur le site. Suite à cela, ils ont
également ajouté une zone d’aléa oubliée précédemment au niveau du terril 189A (la partie ouest). Il s’agit d’un
ancien terril sur lequel des constructions ont été réalisées (Cité du Moulin).

Q4 : la commune d’Anzin a indiqué que la zone où est situé le tunnel d’Anzin est rouge, ce qui interdit toute
construction ou aménagement. Il a trouvé ça particulièrement surprenant pour un ouvrage qui, selon lui, est
connu,  briqueté  et  sécurisé.  En  outre,  ce  tunnel  est  utilisé  par  le  SIARB  (Syndicat  Intercommunal
d’Aménagement de la région d’Anzin, Raismes, Beuvrages, Aubry-du-Hainaut et Petite-Forêt) pour le rejet
des eaux usées.
la commune d’Anzin a rappelé que sa commune n’avait  que peu d’espace pour se développer et a indiqué
en outre que le long de cet axe se trouvait un habitat dense, vétuste et dégradé et que des mises aux
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normes, notamment sanitaires, devront y être réalisées ; ce qui sera impossible si on n’autorise pas les
extensions.
La DDTM a précisé que l’aléa ne pouvait être revu sans que des mesures particulières soient prises au niveau du
tunnel. Seuls certains travaux de sécurisation pourraient éventuellement amener à revoir le niveau de l’aléa. Dans le
cas contraire, la zone rouge interdira toujours les constructions nouvelles.
La DDTM a précisé néanmoins que, d’après l’annexe à la circulaire du 6 janvier 2012, i l convient de clarifier la
diapo n°10 de la présentation, relative aux autorisations dans la zone rouge du PPRM. Il sera possible pour les
personnes habitant dans cette zone de réaliser une extension de leur habitation, de moins de 20 m², dans le cadre
de la gestion courante de l’existant, par exemple en apportant des éléments de confort (salle de bains, toilettes), en
rendant  accessible  les  logements  aux  personnes  handicapées  ou  en  réalisant  des  annexes  non  habitables,
disjointes du bâtiment principal (garage, abri de jardin).
L’ACOM a demandé de bien tenir compte de cette remarque pour la suite de l’élaboration du PPRM.
La commune d’Anzin a demandé que ce code couleur soit revu pour autoriser les constructions sous réserve de
respecter des prescriptions constructives et/ou de mettre en place des mesures de surveillance du tunnel.

Q5 : La CAVM souhaiterait qu’une réunion soit organisée entre la DREAL  (accompagnée de GEODERIS), la
commune d’Anzin et le SIARB pour faire le point sur la sécurité du tunnel.
La DDTM et la DREAL ont indiqué que la question va être étudiée par la DREAL.

➢ Commune de la Sentinelle :  

La commune de la Sentinelle n’a pas de remarques particulières concernant le projet de zonage réglementaire et
précise juste qu’une zone d’extension urbaine est projetée au nord de la commune et que celle-ci est concernée,
pour une petite partie, par la zone verte.
La DDTM a précisé que le projet restera réalisable mais qu’il ne faudra pas placer de constructions dans cette zone.
Elles devront être réalisées dans le reste de la zone où il y a toute la place nécessaire.
La DDTM a également indiqué que les puis localisés sans aléa, comme le puits « Bon Air », ne figureront pas sur le
zonage.
Q6 : la CAVM a demandé à ce que les puits localisés puissent être repris sur les plans, même si ceux-ci ne
présentent aucun aléa, dans le but de garder à l’esprit ces zones de vigilance et de ne pas perdre ces
données.
La DDTM les représentera en information.

➢ Commune de la Valenciennes :  

La commune de Valenciennes a indiqué que les remarques formulées en début d’année semblaient  avoir  été
correctement intégrées.
Q7 : La commune de Valenciennes a demandé également si des prescriptions existeront pour les aléas
miniers dans les cimetières (en référence aux aléas de l’avaleresse «Saint-Roch» présents dans le cimetière
Saint-Roch).
La DDTM a répondu qu’à priori non, mais ce point sera vérifié au regard des aléas.

Le compte-rendu de la réunion est joint en annexe (cf Annexe 7).

Sixième réunion : le 22 avril 2016 -  Présentation aux élus de Anzin, La Sentinelle et Valenciennes, des
projets de plans de zonage réglementaire et de règlement du PPRM

Objectifs :
• Présentation des projets de plans de zonage réglementaire et de règlement du PPRM
• Présentation du projet de règlement du PPRM

Document présenté :Le document présenté est joint en annexe 8

La DDTM a envoyé  aux participants les projets  de règlement par  courriel,  en parallèle  des convocations à la
réunion.
La DDTM a remis les plans des  projets  de zonages réglementaires et leur  a  demandé de faire  part  de leurs
premières remarques éventuelles concernant l’ensemble des documents, par courrier signé avant fin mai 2016.
La  DDTM a  présenté  les  principes  retenus  pour  établir  les  projets  de  plans  de  zonage  réglementaire  et  de
règlement.
La DDTM a indiqué que la présente réunion était une réunion de travail et que par la suite, les participants seront
consultés officiellement.
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La DDTM a mentionné que les travaux qui  seront  imposés sur  les habitations existantes (traitement de l’aléa
d’émission de gaz de mine) et sur réseaux existants (étanchéité) ne pouvaient pas dépasser 10 % de la valeur
vénale ou estimée du bien.
La DDTM a indiqué que les périmètres R0 autour des puits matérialisés correspondaient à des zones sans aléa
effondrement  de  puits  ou  à  des  zones  soumises  à  un  aléa  faible  dû  à  la  présence  de  galerie  de  service.
L’inconstructibilité permet dans le premier cas de ne pas provoquer de nouveaux risques, et dans le second cas de
ne pas aggraver le risque existant.
La DREAL a précisé que ces zones R0 permettaient par ailleurs d’assurer l’accès des puits dans le but de continuer
leur surveillance et notamment le niveau des eaux dans les travaux du fond et les teneurs en gaz de mine, ainsi que
pour réaliser d’éventuels travaux ultérieurs.
La DREAL a rappelé que si un puits était trouvé physiquement, il fallait l’en informer dans le but de le matérialiser et
de le mettre en sécurité si cela est nécessaire.

Questions / Réponses :

Tunnel d’Anzin
La DREAL a précisé que pour les questions qui avaient été posées précédemment au sujet du tunnel d’Anzin,
GEODERIS a été consulté et qu’une réunion sera organisée en mai ou en juin prochain. Si une révision de l’aléa
était envisagée, elle serait prise en compte pour l’approbation.

Information de la population en zone de risques

Q1 : La commune d’Anzin a demandé d’être prudente dans la façon d’informer le public, notamment par la
mise en place de panneaux d’information, de consignes de sécurité au niveau des zones réglementées, car
il faut veiller à ne pas affoler la population.
La DDTM a répondu que cette information était nécessaire, car les risques encourus, notamment en zone rouge,
sont  importants.  Le règlement  prévoit  l’implantation  de  panneaux d’information uniquement  sur  les terrils.  Les
consignes de sécurité s’adressent plutôt aux propriétaires, gestionnaires ou responsables des bâtiments concernés.

Contraintes imposées par le PPRM

Q2 : La commune d’Anzin a demandé de faire attention aux mesures très contraignantes qui sont prises
pour interdire ou prescrire en zone rouge et de bien distinguer les zones sur lesquelles il existe déjà des
constructions et des activités existantes et les autres.
La DDTM a précisé que ces éléments avaient été pris en compte dans l’élaboration du PPRM.

Principes du règlement

Q3 : Dans le cadre de l’application du principe du règlement qui stipule que « tout est autorisé (ou interdit)
sauf ce qui est interdit (ou autorisé) », la commune d’Anzin a demandé à veiller à l’exhaustivité de la liste
des projets qui sont interdits (ou autorisés).
La DDTM a répondu que les listes sont exhaustives.

Manifestations publiques interdites
Q4 : La commune d’Anzin et la CAVM ne sont pas d’accord avec l’interdiction des manifestations publiques
sur certains terrils, car des événements de ce type sont, ou vont être, organisés sur ces terrils (par exemple
des courses ou du tourisme lié aux terrils), d’autant plus que certains ont été classés par l’UNESCO.
La DREAL a expliqué que si par exemple une course de VTT est organisée, les nombreux passages répétés des
coureurs pouvaient altérer la stabilité du terril et provoquer ainsi des mouvements de terrains dangereux pour les
participants.

Q5 : Les communes d’Anzin et de Valenciennes ont demandé s’il est possible d’autoriser les manifestations
au cas par cas notamment par le biais de prescriptions.
La DDTM et la DREAL vont étudier cette demande.

Q5 : La commune de La Sentinelle a demandé si des manifestations pouvaient être autorisées dans un
bâtiment (exemple de concerts dans l’église Sainte-Barbe située en partie en zone rouge).
La DDTM a répondu que dans ce cas (R4), les manifestations sont autorisées. Dans le PPRM (voir le lexique), le
terme « manifestations » reprend uniquement les événements qui ont lieu sur des terrains nus, c’est-à-dire sans
bâtiment.
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Mesures à prendre avant l’approbation du PPRM

Q5 :La commune de Valenciennes a demandé comment traiter les projets situés en zones réglementées
avant l’approbation du PPRM et s’il est possible d’utiliser dès maintenant les prescriptions du projet de
règlement.
La DDTM a indiqué que dans l'attente de l’approbation des PPRM, il convient de continuer à consulter la DT  du
Valenciennois,  dans le cadre des avis  risques (application de l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme avec la
doctrine ADS faisant office de dispositions transitoires). Par conséquent, le règlement et les zonages réglementaires
remis ne sont pas applicables, tant que le PPRM n’a pas été approuvé.

Projet de cœur de ville de La Sentinelle

Q6 : La commune de La Sentinelle a demandé si la réhabilitation du centre-ville sera possible malgré le fait
qu’il se trouve en zone bleue.
La DDTM a répondu que ce sera possible en respectant les prescriptions du PPRM mais qu’il faudra être vigilant
aux quelques utilisations du sol qui sont interdites en zone bleue notamment l’infiltration des eaux pluviales.

Extension située hors zone réglementée mais projetée sur un bâtiment situé en zone réglementée
•
Q7 : La commune d’Anzin a demandé s’il est possible de réaliser une extension d’un ERP existant situé
partiellement dans une zone réglementée, mais dans le cas où l’extension projetée de cet ERP est située en
dehors de toute zone réglementée.
La DDTM a répondu par l’affirmative. Le règlement s’applique uniquement dans les zones R, V, B et hachurées.

Q8 :  La  commune  d’Anzin  a  demandé  si  l’étude  demandée  dans  le  cadre  d’un  projet  autorisé  avec
prescriptions doit être réalisée par un bureau d’étude spécialisé en risques miniers.
La DDTM a répondu que tous les bureaux d’étude « structure » doivent pouvoir dimensionner les constructions et
les aménagements en fonction des objectifs de performance fixés dans le règlement.

La DDTM a conclu la réunion en indiquant que le prochain comité de pilotage concernant la présentation du
projet de dossier PPRM aurait lieu fin juin 2016, en présence du Sous-Préfet de Valenciennes et que les
consultations officielles préalables à l’enquête publique étaient prévues pour l’automne 2016.

Le compte-rendu de la réunion est joint en annexe (cf Annexe 9).

Septième et  dernière  réunion :  le  29  juin  2016  -  Présentation  du  dossier  complet  du  PPRM,  pour
validation avant lancement des consultations officielles et démarrage de l’enquête publique.

Objectifs :
• Rappel sur la démarche de gestion des risques miniers en 59 ;
• L’étude des aléas et le porter-à-connaissance,
• L’étude d’opportunité des PPRM ;
• L’élaboration des PPRM ;
• Le calendrier prévisionnel

Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes a indiqué que cette réunion a pour but de clore la phase d’étude dans
le cadre de l’élaboration des dossiers de PPRM de l’arrondissement en concertation avec les élus et leurs
services.

Sur les 10 communes pour lesquelles est prescrit un PPRM, 4 n’ont pas encore élaboré de Plan Communal de
Sauvegarde (PCS). Il est indispensable de disposer de ce document en cas de crise : il permet de gérer celle-ci au
mieux si elle survient.

Document présenté :Le document présenté est joint en annexe 10.a

Questions / Réponses :
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➢ Définition des aléas miniers  

Q1 :  Le SDIS demande quelle est  la définition exacte des aléas miniers et  si  toutes les cavités
souterraines sont traitées dans les PPRM.
La DREAL répond que seuls les risques liés aux anciens travaux miniers sont traités dans les PPRM. Les
autres risques souterrains, notamment les anciennes carrières souterraines, peuvent faire l’objet de PPR
Naturels comme le PPR Mouvements de Terrain du Valenciennois.
Q2 : Monsieur le Sous-Préfet demande s’il existe des superpositions entre les ouvrages miniers et
les autres cavités.
Les services  de l’Etat  répondent  positivement  en précisant  qu’il  n’y  a pas  d’interaction entre  les  deux
problématiques  qui  ont  été  traitées  séparément.  Il  n’y  a  pas  de  cartographie  faisant  apparaître  la
superposition des deux aléas.
Q3 :  La  commune  d’Anzin  précise  avoir  demandé  aux  services  de  l’Etat  de  cartographier  la
superposition des deux contraintes.
Le SDIS indique qu’il ne faudrait pas que les citoyens croient que les PPRM traitent de tous les
risques liés aux cavités souterraines.
Les services de l’État précisent que le dossier explicitera la nature des phénomènes traités dans le PPRM.
Q4 : Monsieur le Sous-Préfet demande s’il est possible que du gaz de mine se retrouve dans les
anciennes carrières souterraines et remonte ainsi à la surface.
La DREAL répond que pour éviter ce risque dans les cavités mais aussi les habitations, des sondages de
décompression ont été réalisés à savoir des forages en des points hauts des travaux miniers permettant au
gaz de sortir préférentiellement à l’atmosphère.
La  commune d’Anzin  indique  que  du  point  de  vue  de  l’urbanisme,  les  2  problématiques  sont  traitées
complémentairement.
Q5 : Le SDIS demande quels sont les services qui suivent les risques miniers, notamment pour le
gaz de mine, pour que les communes puissent le mentionner dans leurs PCS.
La DREAL répond que ce sont  ses  propres  services avec le  DPSM du BRGM qui  ont  la  charge des
ouvrages miniers servant à la surveillance. En revanche, ce sont les services de la préfecture qui assurent
la gestion de crise.

➢ Contraintes dans les zones de terrils  

Q6 :  Le  Conseil  Départemental  du  Nord  demande quelles  sont  les  zones réglementées par  les
PPRM. En outre,  en tant qu’acteur dans la préservation des espaces naturels sensibles sur les
terrils, il souhaiterait un rapprochement entre les services de l’Etat et ses propres services au sujet
des futures dispositions du règlement PPRM relatives aux terrils.
La  DDTM répond  qu’il  sera  possible  de  prendre  connaissance  des  documents  constitutifs  du  PPRM,
notamment les cartes de zonage et le règlement, qui seront mis en ligne sur le site Internet des services de
l’État  dans  le  Nord  suite  à  la  réunion.  Les  services  de  l’État  se  tiennent  à  la  disposition  du  Conseil
Départemental pour les rencontrer en amont des phases de consultation officielle et d’enquête publique.
Q7 : La commune d’Anzin souhaite qu’une démarche globale, à grande échelle, soit mise en place
pour les aménagements des terrils, de sorte que ceux-ci soient réalisés de façon sécurisée pour le
public,  y  compris pour les aménagements anciens qui  ont  pu être réalisés sans vraiment  tenir
compte de la stabilité des terrils. L’Etat devrait associer de nombreux services (comme les Conseils
Départementaux, le Conseil Régional, la MBM, l’ACOM, etc.) pour permettre d’aménager les terrils
en toute sécurité et de façon similaire, notamment pour mettre en valeur les sites qui sont classés
par l’UNESCO. En effet, comme les maires se poseront la question à plus ou moins long terme, il
conviendrait de la poser tout de suite.
Monsieur le Sous-Préfet demande si ces services ont bien été interrogés pendant la phase d’étude.
Les services de l’Etat précisent que le projet de règlement ne s’oppose pas aux aménagements légers qui
pourraient être envisagés sur les terrils. Par ailleurs, durant la précédente phase d’étude, les propriétaires
des  terrains  concernés  par  des  zones  réglementées  n’ont  pas  été  associés :  seules  les  collectivités
compétentes en matière de délivrance d’autorisations d’urbanisme l’ont été dans un premier temps. Les
autres partenaires intéressés seront consultés pour avis lors de la phase de consultation officielle prévue à
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l’automne.
Q8 :Le  Conseil  Départemental  du  Nord  demande  quelles  seront  les  modalités  imposées  pour
l’ouverture des terrils au public car certains sont fréquentés par jusqu’à 70 000 personnes par an.
Les services de l’Etat  répondent que les terrils  pourront être aménagés sous réserve de respecter  les
prescriptions du PPRM et pour ce qui concerne les usages (piétonniers, cyclistes, manifestations, etc.), des
recommandations seront  proposées (pas d’interdiction ni de prescription).

Q9 : La Mission Bassin Minier (MBM) demande si le règlement du PPRM est cohérent avec le projet
de classement des terrils du bassin minier Nord-Pas-de-Calais.
La DDTM répond que les projets autorisés ne devront notamment pas remettre en cause la stabilité du
terril. Par conséquent, les prescriptions du PPRM vont dans le sens de la préservation des terrils.

Q10 : La MBM demande comment ont été établies les zones réglementées sur les terrils. En effet, si
un terril présente quelques point de combustion, il est classé en totalité en aléa échauffement de
niveau fort.
La DDTM répond que seules les parties concernées par les aléas sont réglementées.
La  DREAL répond  en  outre  que  si  tout  un  terril  est  situé  en  échauffement  fort,  c’est  parce  que  ce
phénomène est évolutif et peut se propager.

Q11 : La MBM demande comment il faut traiter les chemins existants dans ces zones et s’il faut les
supprimer.
La  DDTM  répond  que  sur  les  biens  et  aménagements  existants,  des  mesures  de  prévention  et  de
sauvegarde,  visant  notamment  à  l’information  du  public  et  la  gestion  des  facteurs  aggravants,  seront
prescrites  dans  le  but  d’assurer  la  sécurité  des  usagers.  Néanmoins,  si  des  points  de  combustion
apparaissent au niveau de ces chemins, il conviendra d’en interdire l’accès pour éviter tout risque pour les
personnes.

➢ Risques miniers gérés par les PLU  

Q12 :  La  MBM demande  si  les  contraintes  réglementaires  seront  les  mêmes  dans  les  cas  des
risques miniers qui sont gérés par les PLU (hors PPRM). Par exemple pour le terril de Rieulay.
La DDTM répond que les PPRM s’imposeront uniquement dans les communes concernées par ces plans.
Toutefois,  les  prescriptions  et  recommandations,  sans  être  obligatoires  hors  PPRM,  peuvent  être
transposées dans les PLU et autres démarches volontaires, par exemple la réglementation des usages du
terril des Argales par la commune de Rieulay.

➢ Contraintes des aléas sur les voiries  

Q13 :  Le  Conseil  Départemental  du  Nord  demande  quelles  seront  les  contraintes  de
dimensionnement des voiries dans les zones réglementées.
La DDTM répond que pour les voiries nouvelles, des objectifs de performance seront imposés dans les
PPRM  en  fonction  du  phénomène  attendu.  Par  exemple,  si  la  voirie  est  construite  dans  une  zone
d’effondrement  localisé  de  tête  de  puits  de  mine,  qui  présente  des  dimensions  théoriques  du  cône
d’effondrement attendu en surface, la chaussée devra résister à un tel phénomène s’il survient, dans le but
d’assurer la sécurité des personnes. C’est au Maître d’Ouvrage de faire dimensionner la voirie pour tenir
compte de cette contrainte.

Q14 : Le Conseil Départemental du Nord demande s’il doit revoir toutes les études en cours qui
concernent des projets routiers.
La DDTM répond que seuls les projets routiers qui sont dans les zones d’aléas seraient concernés, s’il
s’avérait qu’il y en ait. Pour vérifier, il convient de consulter les cartes d’aléas.

Q15 :  Le  Conseil  Départemental  du  Nord  demande  si  des  contraintes  seront  imposées  sur  les
voiries existantes.
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La DDTM répond que chaque propriétaire ou gestionnaire devra tenir compte du risque, notamment au
travers des mesures de prévention prescrites concernant principalement la gestion des facteurs aggravants
liés aux VRD.

➢ Révision des PPRM en cas de modification des aléas  

Q16 : La commune de Denain demande quelles seront les modalités de révision du PPRM en cas de
suppression des aléas. La commune précise que dans le cadre du projet de requalification des
bâtiments de l’ancienne fosse Mathilde, le traitement des aléas miniers est prévu prochainement par
l’EPF.
La DDTM précise que les travaux doivent être terminés pour envisager la levée des aléas. Comme cela a
été précisé précédemment dans le cadre de la concertation avec la commune, vu le calendrier prévisionnel
du projet de la fosse Mathilde, la modification du plan de zonage réglementaire ne pourra pas se faire avant
l’approbation du PPRM.
Par ailleurs, il est précisé qu’une révision simplifiée d’un PPR prend au minimum 5 à 6 mois.

➢ Consultations officielles  

La DDTM a rappelé que la phase de consultation officielle qui se déroulera à l’automne visera à solliciter l’avis des
partenaires  associés  à  l’élaboration  des  PPRM.  Par  exemple,  les  collectivités  (communes,  EPCI,  Conseil
Départemental, Conseil Régional, etc.) devront émettre un avis par délibération de l’organe délibérant, dans un délai
de deux mois Néanmoins des remarques peuvent être émises avant les consultations officielles.

Le compte-rendu de la réunion est joint en annexe (cf Annexe 10.b).

II.1.2 Questionnement des communes suite aux différentes réunions

En parallèle de ces réunions, la commune d’Anzin a questionné la DDTM, par courrier, en date du 2 mai
2016  (annexe  11),  concernant  l’article  2.1.3  du  règlement  du  PPRM  qui  ne  permet  pas  notamment
l’installation de bancs dans les zones R3 et souhaite que lui soit confirmée que l’organisation de temps à
autre d’activités VTT est autorisée sur la zone R3 des terrils.

Par courrier en date du 14 juin 2016, la DDTM a répondu, que :
• le  projet  de  règlement  sera  modifié,  afin  de  permettre  l’aménagement  de  sentiers  comprenant

l’installation de mobilier urbain, en zone R3 des terrils. Ces aménagements seront rendus possibles
sous réserve, notamment, de ne pas remettre en cause la stabilité des terrils et de ne pas générer
une mise en combustion ;

• En tant  que mesure de prévention et  de sauvegarde le PPRM prescrira  aux propriétaires et/ou
gestionnaires, la réalisation d’un état des lieux des terrils ouverts au public, afin de s’assurer que leur
fréquentation n’altère pas leur stabilité ;

• Le projet de règlement du PPRM n’interdit pas l’organisation de temps à autres d’activités VTT en
zone R3 des terrils, qui relève des pouvoirs de police du maire.

Le Président de l’Association des Communes Minières a également envoyé un courrier à la DDTM, en date
du 21 juin 2016 (annexe 12), où il souligne l’importance de la concertation mise en place et qui permet une
implication de toutes les communes dans toutes les étapes de l’élaboration du PPRM. Son courrier  est
étroitement lié aux demandes formulées par la commune d’Anzin. Il demande que certains aménagements
soient autorisés tels que des zones de repos avec bancs ou encore l’installation d’une table d’orientation au
sommet  de  terrils  en  zone  R3.  Il  demande  également  à  ne  pas  interdire  de  manière  générale  les
manifestations publiques sur  certains terrils,  mais de prévoir  la possibilité d’autoriser  des manifestations
ponctuelles, au cas par cas.

Par courrier en date du 12 juillet 2016 (annexe 12), la DDTM a répondu que les remarques de l’ACOM sont
relatives aux demandes formulées par la commune d’Anzin.
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La DDTM a indiqué que :
• suite aux échanges avec la mairie d’Anzin et comme présenté lors de la réunion de concertation du

29 juin 2016, les remarques ont été prises en compte et qu’il n’y aura pas de prescriptions relatives
aux usages, mais des recommandations et que la mise en place de mobiliers urbains légers sera
autorisée.

• en tant  que mesure de prévention et  de sauvegarde,  le PPRM prescrira aux propriétaires et/ou
gestionnaires la réalisation d’un état des lieux des terrils ouverts au public, afin de s’assurer que leur
fréquentation n’altère pas leur stabilité. 

II.1.3 Questionnement du Conseil Départemental du Nord et de la Mission Bassin Minier

Suite  aux  dernières  réunions  de  concertation  sur  les  dossiers  PPRM  du  29  juin  2016  et  du  comité
interdépartemental de suivi des risques miniers du 22 septembre 2016, le Conseil Départemental du Nord et
la Mission Bassin Minier ont souhaité interroger l’équipe projet DREAL-DDTM sur les diverses contraintes en
zones de terrils réglementées par les PPRM.

Une réunion de travail  s’est tenue le 12 octobre 2016 à la DREAL des Hauts-de-France, avec  le  Conseil
Départemental du Nord et la Mission Bassin Minier concernant les projets de Plans de Prévention des Risques Miniers
(PPRM).

Cette  réunion a  permis  d’évoquer  les  interrogations  et  les  points  problématiques relatifs  aux projets  de
PPRM, en matière de gestion et d’aménagement des terrils dont le Département est propriétaire au titre de
sa politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS). Les discussions ont porté principalement sur le contenu
des règlements des PPRM.

Le compte-rendu de la réunion est joint en annexe (cf Annexe 13).

En préambule de cette réunion, la DDTM a rappelé que :
• le PPRM est un document de portée générale et qui n’a pas vocation à fixer des règles au cas par cas ;
• le PPRM est un document qui s’impose aux documents d’urbanisme en vigueur, ce n’est pas au PPR à  

s’adapter aux documents de planification, mais à ces derniers à s’adapter au PPR ;
• les projets soumis simultanément au PPRM et à une autre législation (ex : loi sur l’eau, ICPE…) doivent se 

conformer aux prescriptions du PPRM dans le respect de cette autre législation.

Les principaux points abordés au cours de cette réunion ont été les suivants :
• la définition des aléas miniers « échauffement »
• les modes doux
• la gestion des eaux de ruissellement
• l’entretien de la végétation
• les usages sur les terrils
• l’information des populations exposées
• Les études liées aux terrils
• reconstruction à l’identique

Les questions posées par le    Conseil  Départemental du Nord et la Mission Bassin Minier concernaient les points  
suivants     :  

Q1 : la définition des aléas miniers « échauffement »

Le CD 59 s’interroge les zones des terrils, réglementées par les PPRM et notamment le terril 195A de Condé-
sur-l’Escaut. Puisque les zones en combustion font l’objet d’un suivi thermographique, pourquoi mettre tout
le terril en aléa échauffement de niveau fort ?

La DREAL précise qu’en raison du caractère évolutif du phénomène qui peut se développer sur un terril, dès 
qu’un terril présente une zone de combustion déclarée, l’ensemble du site est considéré en aléa fort. Cela  
relève d’une méthodologie nationale qui tient compte de cette nature évolutive de l’aléa.
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Il  est  donc  nécessaire  d’examiner  le  règlement  proposé  pour  les  terrils  en  combustion  forte,  et  plus  
particulièrement les recommandations.

Q2 : le CD 59 pose la question de l’aménagement de modes doux

Les zones d’aléa échauffement fort (R2) ne sont pas toujours totalement en combustion. L’aménagement de  
sentier  (y  compris  mobilier  urbain  éventuel)  sera  donc  permis  sous  prescriptions  (être  hors  zone  de  
combustion déclarée, ne pas propager la combustion et ne pas déstabiliser le terril).

Q3 : la gestion des eaux de ruissellement

Le CD59 s’interroge quant à de potentiels projets de création de petites mares (quelques m²) par captage des
eaux de ruissellement de mini bassin versant. Il en résulterait une infiltration naturelle au niveau des mares.
Ces formes de stockage seraient temporaires en fonction des saisons. Dans ce genre de projet, le CD59
précise que l’étanchéification n’est pas souhaitable.

La DREAL rappelle que l’eau risque d’accélérer le phénomène de combustion dans les zones effectivement en
combustion.

Le  PPRM  interdit  l’infiltration  des  eaux  en  zones  terrils.  Cette  interdiction  concerne  les  dispositifs  
« anthropiques ».  L’infiltration  naturelle  est  admise.  Il  sera  donc  précisé  que  sont  interdits  les  dispositifs  
d’infiltration des eaux et non l’infiltration elle-même.

Q4 : l’entretien de la végétation

Des plans de gestion des terrils  sont  mis en place.  Ils  devront  prendre en compte les problématiques de  
glissement de terrain et de combustion.

Au lieu de parler d’ « entretien régulier de la végétation », il est proposé de parler de « gestion adaptée de la 
végétation tenant compte de l’aléa ».

Q5 : les usages sur les terrils

Les services de l’Etat  rappellent  qu’en ce  qui  concerne les usages qui  relèvent  d’un accord préalable  du  
maire (modes doux,  manifestations,  etc.)  on est  bien sur  un régime de recommandations dans le PPRM.  
L’intérêt commun est la préservation des sites.

Q6 : l’information des populations exposées

Le PPRM demande que les usagers soient informés des dangers que peuvent représenter les terrils, d’autant
qu’ils  attirent  de  plus  en  plus  de  population.  Le  CD59  craint  que  la  fréquentation  diminue  et  que  les
propriétaires ferment l’accès au public.

La DDTM rappelle cette obligation de signaler les risques menaçant la sécurité des personnes.

La manière d’informer sera revue de la façon suivante : « dans toutes les zones accessibles aux publics »  
sera remplacé par « dans les endroits adaptés aux conditions d’accès aux sites » et les exemples seront

supprimés.

Q7: les études liées aux terrils

Après échanges, il est proposé :

•de préciser que les études spécifiques ne concernent que les projets portant sur des constructions,  
des voiries et réseaux et donc pas les espaces verts ni le mobilier urbain. La DDTM rappelle que  
pour les dossiers de permis de construire, une attestation est exigée.

•que  la  recommandation  d’étude  détaillée  en  cas  d’intervention  sur  terrils  soit  retirée.  Il  reste  
cependant la recommandation en phase chantier.

•que  pour  les  terrils  ouverts  au  public,  de  la  même  manière  que  les  usages  font  l’objet  de  
recommandations, un état des lieux de la fréquentation soit recommandé.

Q8 : la reconstruction à l’identique
Il sera précisé que la reconstruction à l’identique ne s’applique qu’aux bâtiments.

Pour conclure cette réunion, la DDTM a également rappelé au Conseil Départemental du Nord et à la Mission Bassin
Minier que les remarques de fond devaient être traitées en amont des consultations officielles et de l’enquête
publique prévue début 2017. En effet, la jurisprudence précise d’une part, que le dossier PPR soumis à
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l’enquête publique doit être strictement identique au dossier soumis aux consultations officielles. D’autre part,
les modifications apportées après l’enquête publique ne peuvent remettre en cause l’économie générale du
projet de plan (modifications de formes ou d’erreurs matérielles uniquement).

Suite  à  cette  réunion,  les  projets  de  règlements  des  3 PPRM ont  été  modifiés  pour  tenir  compte  des
échanges et ont été envoyés par mail, le 28 octobre 2016, aux personnes présentes lors de la réunion.

II.1.4 Communication relative au PPRM

Les règlements, cartes et compte-rendus établis dans le cadre de l’élaboration du PPRM sont consultables
sur le site Internet des services de l’État dans le Nord, à l’adresse suivante :
http://www.nord.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers/Les-
risques-miniers-les-Plans-de-Prevention-des-Risques-Miniers-PPRM

Cette information a été communiquée à l’ensemble des communes présentes lors du comité de pilotage du
29 juin 2016.

La  commune  de  la  Sentinelle  a  également  mis  en  ligne  sur  son  site  internet
(http://www.lasentinelle.fr/urbanisme-et-grands-projets/pprm-risques-miniers.html), les cartes et règlement du
PPRM, à destination de sa population, avant le lancement des consultations et le démarrage de l’enquête
publique.

Par courriel en date du 6 mars 2017,  la DDTM a envoyé aux communes de la Sentinelle, d’Anzin et de
Valenciennes un encart  (annexe 14.a) et  une  plaquette  relative  à  l'information du public  (annexe 14.b)
concernant le PPRM. La DDTM a invité les communes à diffuser ces documents via leur site internet ou via
leur revue communale.

Par courrier  en date du 21 mars 2017, ont été envoyés aux communes de la Sentinelle,  d’Anzin et de
Valenciennes, plusieurs plaquettes d’information du public (50 plaquettes au format A4 et 50 plaquettes au
format A4).
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II.2 Bilan de la concertation lors des consultations officielles

II.2.1 Déroulement

Le projet de plan de prévention des risques miniers d’Anzin, de la Sentinelle et de Valenciennes a été soumis
aux consultations  officielles  conformément  à  l’article  R.562-7 du Code de l’Environnement.  Cette  phase
d’enquête administrative a été engagée, pour une durée de 2 mois, par lettres du Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer du Nord aux collectivités, établissements et organismes concernés par le PPRM,
en date du 25 novembre 2016 (cf Annexe 15).

Les différents organismes consultés et leurs avis sur le projet de PPRM sont présentés dans le tableau ci-
dessous :

 En rouge : les avis requis obligatoirement en application de l’article R.562-7 du code de l’environnement

     En bleu : les avis facultatifs demandés aux organismes concernés, non prévus par le code de l’environnement

II.2.2 Réponses apportées aux observations émises lors des consultations 
officielles

Les tableaux ci-après répertorient les observations émises lors des consultations officielles, les réponses
apportées par le maître d’ouvrage et les éventuelles prises en compte sous forme de modification du
dossier PPRM.

II.2.2.1 Commune de La sentinelle

La délibération en date du 16 décembre 2016 est jointe en annexe 16 du présent bilan de concertation.
Elle ne comporte aucune observation.

Cependant, la commune de La Sentinelle a questionné la DDTM du Nord par courriel le 8 décembre 2016
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Date Positionnement

Anzin D O / Favorable tacite /

La Sentinelle D O 16/12/16 Favorable Non

Valenciennes D O / Favorable tacite /

D O / Favorable tacite /

Syndicat Intercommunal Transports Urbains Région Valenciennes D O / Favorable tacite /

Syndicat Intercommunal Transports Urbains Région Valenciennes D O / Favorable tacite /

Conseil Régional des Hauts-de-France D O / Favorable tacite /

Conseil Départemental du Nord D O / Favorable tacite /

Chambre d’Agriculture Nord-Pas de Calais A O 20/01/07 Favorable Non

Centre National de la Propriété Forestière A O / Favorable tacite /

Association des Communes Minières de France A F 27/01/17 Favorable Oui

Association des Communes Minières du Nord-Pas de Calais A F 27/01/17 Favorable Oui

Mission Bassin Minier Nord-Pas de Calais A F / Favorable tacite /

A F / Favorable tacite /

A F 11/01/17 Favorable Non

A F / Favorable tacite /

A F / Favorable tacite /

Régie NOREADE A F / Favorable tacite /

Syndicat des Eaux du Valenciennois A F / Favorable tacite /

Concessionnaire GRT Gaz A F / Favorable tacite /

Concessionnaire RTE A F / Favorable tacite /

Établissement Public Foncier Nord-Pas de Calais A F / Favorable tacite /

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Nord A F 03/02/17 Pas d’avis explicite Oui

Chambre de Commerce et d’Industrie Grand Hainaut A F / Favorable tacite /

Organismes consultés
Du 25/11/2016 au 29/01/2017

Délibération (D) 
Ou Avis (A)

Obligatoire (O) 
Ou Facultative (F)

Présence 
d’observations 
ou de réserves

Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut

Syndicat d’Assainissement SIAV

Syndicat d’Assainissement SIARB

Syndicat d’Assainissement SIAD

Syndicat d’Assainissement SIARC



Les réponses apportées par le maître d’ouvrage sont les suivantes :

Observations de la commune de La Sentinelle Réponses du maître d’ouvrage

« 

…Nous avons une question quant à l'occupation des
bâtiments et la réglementation des usages en zone
ROUGE.

L'église Sainte-Barbe de la Sentinelle est située en
zone rouge. Sauf erreur de notre part, un précédent
projet de règlement interdisait  les cérémonies dans
les zones rouges.

Après  relecture  du  projet  actuel,  la  réglementation
des usages a été supprimée du règlement.

Pourriez-vous  me  confirmer  cela  par  retour  de
mail?... »

La  DDTM  confirme  que  les  usages  ne  sont  pas
réglementés par le PPRM.

L’organisation  de  manifestations  reste  de  la
responsabilité de la collectivité et/ou de l’organisateur.

II.2.2.2 Chambre d’Agriculture Nord-Pas de Calais

L’avis en date du 20 janvier 2017 est joint en annexe 17 du présent bilan de concertation.
Les réponses apportées par le maître d’ouvrage sont les suivantes :

Observations de la Chambre d’Agriculture Réponses du maître d’ouvrage

«
… Dans l’ensemble des 3 PPRM, il est important que
les  exploitations  agricoles  puissent  être  identifiées,
afin  que  chaque  règlement  puisse  permettre
l’évolution  économique  et  le  développement  des
bâtiments  d’exploitation  (zone  rouge,  verte  et
bleue)...

L’équipe projet rappelle les objectifs des 3 types de
zones réglementées : 
Rouge: interdiction du fait de l’aléa, indépendamment
du type de construction projeté
Bleue : principe d’autorisation
Verte  :  interdiction  sauf  pour  les  extensions
d’activités existantes (agricoles, économiques...)

L’élevage  est  important  sur  ce  secteur  et  nous
souhaitons  que  le  règlement  de  la  zone  «verte»
permette  le  développement  des  activités  agricoles
(bâtiments, matériels et élevages)... »

Le  règlement  de  la  zone  «verte»  permet,  sous
prescriptions,  les  extensions  d’activités  existantes,
agricoles ou non (ce qui inclus les bâtiments et les
aménagements nécessaires à ces extensions). Les
dispositions  relatives  à  la  gestion  courante  des
bâtiments existants sont également autorisées.
Par  souci  de  clarté  et  pour  réaffirmer  que  le
développement des activités existantes est bien
permis,  le règlement de la zone verte précisera
que sont autorisées les extensions des activités,
y compris avec constructions    sous réserve que  
leur  implantation  ne  puisse  se  faire
techniquement dans une zone moins dangereuse
dans des proportions économiques acceptables
et que l’opération soit liée directement aux mises
aux  normes  ou  strictement  nécessaire  à  la
continuité et à la pérennité de l’activité.
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II.2.2.3 ACOM France/ACM Nord-Pas de Calais

L’avis en date du 27 janvier 2017 est joint en annexe 18 du présent bilan de concertation.
Les réponses apportées par le maître d’ouvrage sont les suivantes :

Observations de ACOM/ACM Réponses du maître d’ouvrage

«
…Toutefois,  l’Association  des  Communes  Minières
constate que le PPRM ne prend pas en compte le
risque  inondation  lié  aux  stations  de relevage des
eaux. Or, il apparaît que le risque inondation lié aux
stations  de  relevage  des  eaux  (installations
hydrauliques  de  sécurité  au  sens  du  code  minier)
trouve  bien  son  origine  directe  de  l’exploitation
minière passée. Aussi, l’Association des Communes
Minières  réitère  sa  demande  pour  que  ce  risque
inondation soit traité dans le cadre du PPRM.

L’Etat  n’impose aucune contrainte particulière dans
les zones protégées par les stations de relevage des
eaux.  En  effet,  la  probabilité  de  défaillance  d'une
SRE,  reposant  sur  la  combinaison  de  problèmes
techniques et d’événements météorologiques (panne
8 heures  des  pompes,  pluie  centennale),  apparaît
suffisamment faible pour ne pas faire l’objet de la part
de l'Etat de prescriptions en matière de maîtrise de
l’urbanisation.  A plusieurs reprises cette question a
été  soulevée  en  réunion  du  comité
interdépartemental de suivi des risques miniers, et à
chaque fois l'Etat a rappelé sa décision de ne pas
prescrire de PPR lié à la présence des SRE (2003,
2006, 2011 et 2012).
Il  convient de rappeler que la mise en œuvre d’un
PPR relève de l’appréciation du préfet et que sa mise
en  œuvre  (prescription  d’un  PPR)  n’a  pas  de
caractère obligatoire. Enfin, précisons qu’il appartient
à l'Etat de justifier de l’existence d’un risque effectif
afin  de  mettre  en  œuvre  un  PPR,  or  en  ce  qui
concerne les SRE, l'Etat estime que le risque est trop
faible.

Compte  tenu  de  la  complexité  technique  et
réglementaire  de  ce  dossier  qui  relève  de  la
compétence de l’Etat,  l’Association des Communes
Minières demande un accompagnement de chaque
commune concernée, par les services de l’État, pour
la mise en application du PPRM, notamment la mise
à  jour  des  documents  d’urbanisme.  Il  apparaît
également  nécessaire  que  les  services  de  l’État
accompagnent les collectivités dans la mise en place
des plans communaux de sauvegarde.

L’État accompagnera les collectivités qui en font la
demande  pour  la  mise  en  application  du  PPRM
(annexion aux documents d’urbanisme, avis sur les
autorisations  d’urbanisme).  D’autre  part,  une  aide
peut aussi être envisagée pour les aider dans la mise
en  place  de  leurs  plans  communaux  de
sauvegarde.
Une  plaquette  de  communication  portant  sur  le
Dossier  d'Information  Communal  sur  les  Risques
Majeurs  (DICRIM)  et  le  Plan  Communal  de
Sauvegarde (PCS) est disponible sur le site internet
des services de l’État dans le Nord :
http://www.nord.gouv.fr/Politiques-
publiques/Prevention-des-risques-
naturelstechnologiques-et-miniers/L-information-
preventive/Le-Dossier-d-InformationCommunal-sur-
les-Risques-Majeurs-DICRIM-et-le-Plan-Communal-
deSauvegarde-PCS

Par ailleurs, si les aléas miniers sont à prendre en
compte  dans  les  documents  d’urbanisme  et  de
planification,  il  est  indispensable  de  permettre  le
développement  opérationnel  des  projets  des
collectivités en permettant notamment la révision ou
la modification du PPRM lorsque nécessaire.

Le PPRM peut faire l’objet d’une modification comme
le prévoit le code de l’environnement (articles L.562-
4-1 et R.562-10-1), pour :
• rectifier une erreur matérielle ;
• modifier un élément mineur du règlement ou de la
note de présentation ;
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Aussi,  l’Association  des  Communes  Minières
demande  aux  services  de  l’État d’examiner  les
demandes des collectivités en vue de procéder à la
modification  ou  à  la  révision  du  PPRM  dans  les
meilleurs  délais,  lorsque  celles-ci  sont  justifiées
notamment par la réduction ou la suppression d’un
aléa. »

•  modifier  les  documents  graphiques délimitant  les
zones  réglementaires  pour  prendre  en  compte  un
changement  dans  les  circonstances  de  fait  (par
exemple  en  cas  de  réduction  ou  suppression
d’aléas).
La procédure de révision, beaucoup plus lourde, est
requise en cas d’atteinte à l’économie générale du
plan.

II.2.2.4 SIARB

L’avis en date du 11 janvier 2017 est joint en annexe 19 du présent bilan de concertation.
Il ne comporte aucune observation.

II.2.2.5 SDIS du Nord

Le SDIS du Nord a questionné la DDTM du Nord par courriel le 3 février 2017.
Les réponses apportées par le maître d’ouvrage sont les suivantes :

Observations du SDIS 59 Réponses du maître d’ouvrage

« Dans le  cadre de notre  réponse,  nous avions  le
point concernant la cartographie  ( qui est en cours ) 

L'autre point important de notre réponse concernait
principalement  le  lien  qu'il  est  nécessaire  d'établir
entre tous les risques souterrains. 

En  effet, il  existe  d'autres  risques  (carrières
souterraines  notamment) et  il  est  également
important de vérifier les éventuels liens entre ces 2
risques. 

Enfin, le dernier point concerne la gestion de crise,  
et il est important que chaque commune dispose d'un
plan communal de sauvegarde (que nous aimerions
connaitre ). »

Les  PPRM  ne  traitent  que  des  risques  liés  aux
anciens travaux miniers.

Les  risques  liés  à  la  présence  de  cavités
souterraines  abandonnées  peuvent  faire  l’objet  de
PPR Naturel dit « Mouvement de terrain ».

Des  superpositions  existent,  mais  il  n’y  a  pas
d’interaction entre les deux problématiques qui sont
traitées séparément.

Le  décret  d’application  n°2005-1156  du  13  septembre
2005 détermine l’obligation de réaliser un PCS pour les
communes  dotées  d'un  PPR  approuvé.  La  liste  des
communes disposant d’un PCS peut être obtenue auprès
de la Préfecture (SIRACED-PC).
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II.3 Bilan  de  la  concertation  lors  de  la  consultation  du  Parc  Naturel
Régional Scarpe-Escaut

II.3.1 Déroulement

L’article R.333-15 du code de l’environnement modifié par le décret n° 2017-1156 du 10 juillet 2017 relatif aux
parcs naturels régionaux, prévoit que les PPRM fassent désormais partie des documents à soumettre à l’avis
des syndicats mixtes d’aménagement et de gestion des parcs naturels régionaux.

Le PNR Scarpe-Escaut  a ainsi été consulté par lettre du  Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer du Nord, en date du 19 juillet 2017 (cf Annexes 20).

L’avis en date du 20 septembre 2017 est joint en annexe 21 du présent bilan de concertation.

II.3.2 Réponses apportées aux observations émises lors de la consultation 
du PNR Scarpe-Escaut

Le tableau ci-après répertorient les observations émises, les réponses apportées par le maître d’ouvrage et
les éventuelles prises en compte sous forme de modification du dossier PPRM.

Observations du PNR Scarpe-Escaut Réponses du maître d’ouvrage

«…

Selon  le  bilan  de  la  concertation,  suite  à  une
remarque  du  Conseil  Départemental,  cette
prescription  a  été  précisée :  l’interdiction  concerne
désormais les « dispositifs » d’infiltration, afin de ne
pas exclure la création de mares. Or, cette précision
nous semble génératrice d’ambiguïté. Ainsi, il serait
intéressant  que  le  règlement des  PPRM  précise
encore davantage l’interdiction,  en la faisant  porter
sur  « les  dispositifs  d’infiltration  autres  que  ceux
générant une infiltration naturelle ».

L’équipe  projet  DDTM-DREAL  prend  note  de  cette
observation  et  estime  pertinent  de  préciser  le
règlement     :  

«     dispositifs  d’infiltation  des  eaux     »  sera  remplacé  
par  «     dispositifs  d’infiltration  des  eaux  (hors  
infiltration naturelle)     ».  

Le  règlement  pourrait  même  comporter  une
recommandation  à  l’égard  des  projets  de  nouvelle
urbanisation  dont  les  eaux  pluviales  ne  pourraient
pas être infiltrées : ces projets pourraient prévoir une
gestion  des  eaux  pluviales  de  telle  façon  qu’elles
n’apportent  pas une augmentation de débit  que ne
sauraient  pas  gérer  les  Stations  de  Relevage des
Eaux (SRE).

... »

La problématique des SRE est à gérer hors PPRM
par les gestionnaires lors des projets d’urbanisation.
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II.4 Bilan de la concertation lors de l’enquête publique

II.4.1 Déroulement

L’enquête  publique  unique2 s’est  déroulée  durant  33  jours  consécutifs  du  lundi  18  septembre  2017  au
vendredi 20 octobre 2017 inclus.

Le siège de l’enquête a été fixé en mairie de Valenciennes (Place d'Armes - BP 90339 - 59304 Valenciennes
cedex).

Par décision n° E17000069/59 du 20 avril 2017 du président du tribunal administratif de Lille, la composition
de la commission d’enquête a été fixée comme suit :

• Président : Monsieur René BOLLE, retraité de la fonction publique.
• Membres titulaires : 

• Monsieur Jean-Marie JACOBUS, Chef de département au Ministère de la Défense, à la retraite;
• Monsieur Hubert DERIEUX, Géomètre expert, à la retraite;
• Monsieur Gérard CANDELIER, Inspecteur principal au commissariat à l'énergie atomique, à la

retraite;
• Madame Marinette BRULÉ, cadre administratif, à la retraite.

3 réunions d'échanges et d'information avec le public ont été organisées selon les dispositions de l'article
R.123-17 du code de l'environnement. 
Elles se sont tenues :

• le 14 septembre 2017, à partir de 17h30, Salle des Fêtes, Square de la République à Anzin,
• le 19 septembre 2017, à partir de 17h30, Salle des Fêtes des Frères Martel, Place Henri Barbusse à

Fresnes-sur-Escaut,
• le 21 septembre 2017, à partir de 17h30, Salle Aragon, 118 bis rue de Villars à Denain.

Des tracts reprenant les jours et heures habituelles d’ouverture durant l’enquête publique ont été remis
aux participants, lors des réunions publiques (Cf Annexe 22).

Du lundi 18 septembre 2017 au vendredi 20 octobre 2017 inclus, le public a pu prendre connaissance du
dossier d’enquête en version papier dans lesdites mairies, ainsi qu’en sous-préfecture de Valenciennes, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Le dossier d’enquête a pu aussi être consulté sur un poste informatique
installé en sous-préfecture de Valenciennes. Le public a pu consigner ses observations sur le projet, soit sur
les  registres  ouverts  à  cet  effet  en  mairie  et  sous-préfecture  de  Valenciennes,  soit  sur  un  registre
dématérialisé.

II.4.2 Réponses apportées aux conclusions de la commission d’enquête 
publique

Dans ses conclusions et avis du 21 novembre 2017 jointe en annexe 23, la commission d’enquête a émis un
AVIS FAVORABLE au Plan de Prévention des Risques Miniers de la « Couronne de Valenciennes » assorti
de recommandations.

Seules les réponses apportées aux conclusions de la commission d’enquête sont présentées dans cette
partie.  Les  réponses  apportées  par  le  maître  d’ouvrage  à  l’ensemble  des  observations  du  public  sont
consultables dans le rapport de la commission d’enquête, notamment sur internet :

http://www.nord.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers/Les-
risques-miniers-les-Plans-de-Prevention-des-Risques-Miniers-PPRM/Les-Plans-de-Prevention-des-Risques-
Miniers-PPRM-soumis-a-Enquete-Publique

2 L’enquête publique est unique au sens de l’article L.123-6 du code de l’environnement, car elle tient lieu d’enquête publique
pour les  3  projets  de PPRM prescrits  simultanément  dans le Valenciennois  (le présent PPRM dit  « de la couronne de
Valenciennes », le PPRM dit « du Denaisis » et le PPRM  dit « du Pays de Condé »).
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Nature de la remarque Suite donnée

RECOMMANDATION 1     :   
Procéder, dès l’approbation du PPRM, à une vaste
communication,  axée  sur  ses  conséquences
réglementaires,  en  particulier  pour  les  personnes
impactées par le zonage.

Conformément  à  l’article  R.  562-9  du  code  de
l’environnement,  l’arrêté  d’approbation  « fait  l’objet
d’une mention au recueil des actes administratifs de
l’État dans le département ainsi que dans un journal
diffusé dans le  département.  Une copie  de l’arrêté
est affichée pendant un mois au moins dans chaque
mairie et au siège de chaque établissement public de
coopération  intercommunale  compétent  pour
l’élaboration  des  documents  d’urbanisme  sur  le
territoire desquels le plan est applicable.

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public
dans  ces  mairies  et  aux  sièges  de  ces
établissements  publics  de  coopération
intercommunale ainsi qu’en préfecture. Cette mesure
de  publicité  fait  l’objet  d’une  mention  avec  les
publications  et  l’affichage  prévus  à  l’alinéa
précédent. »
En  outre,  afin  d’accompagner  les  communes
dans  la  diffusion  de  l’information,  le  maître
d’ouvrage  transmettra  une  plaquette
d’information dès l’approbation du PPRM.
De plus,  l’intégralité  des  documents  relatifs  au
PPRM sont  disponibles sur  le  site  internet  des
services départementaux de l’État dans le Nord.

Suite  à l’approbation,  le maître  d’ouvrage organise
une réunion avec les collectivités et les gestionnaires
afin d’aborder :

– les suites à donner au PPRM (annexion au PLU,
mise à jour de l’Information des Acquéreurs et des
Locataires, information du public, Plan Communal de
Sauvegarde…) ;

– la  mise  en  œuvre par  les  collectivités  et  les
particuliers ;

– les  modalités  d’application  du  PPRM  pour
l’instruction des autorisations d’urbanisme.

RECOMMANDATION 2     :   

Faire évoluer le Plan dans le temps tenant compte de
connaissances  nouvelles  et,  en  particulier,  la
découverte d’aléas à ce jour méconnus.

Comme  le  prévoit  le  code  de  l’environnement
(articles  L.562-4-1  et  R.562-10-1),  le  PPRM  peut
notamment être modifié pour :

• rectifier une erreur matérielle ;
• modifier un élément mineur du règlement ou de la
note de présentation ;
•  modifier  les  documents  graphiques délimitant  les
zones  réglementaires  pour  prendre  en  compte  un
changement  dans  les  circonstances  de  fait  (par
exemple  en  cas  de  découverte  mais  aussi  de
réduction ou suppression d’aléas).
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RECOMMANDATION 3     :   
Amender le projet de règlement afin d'en faciliter la
compréhension non seulement pour le public, mais
encore  pour  le  personnel  ayant  à  connaître  de
l'instruction des demandes en matière  d'urbanisme
et,  plus  particulièrement,  s’agissant  des  travaux
prescrits au titre VII et donc obligatoires (étanchéité,
ventilation),  il  serait  utile  qu’un  guide  technique  à
usage des particuliers accompagne ce dossier.

Concernant  le  risque lié  aux émissions de gaz de
mine :

– la  note  de  présentation  précisera  qu’un  guide
technique publié par le CSTB, propose des solutions
adaptées, en prévention pour les projets nouveaux,
en  remédiation  pour  les  projets  sur  les  bâtiments
existants ;

– la  prescription  du  titre  VII  du  règlement sera
précisée.

RECOMMANDATION 4     :   
Inviter les municipalités à attirer dans les meilleurs
délais  l’attention  des  personnes  directement
concernés  par  le  zonage  réglementaire  du  PPRM
afin  qu’elles  fassent  les  démarches  nécessaires
auprès de leur compagnie d’assurance pour modifier
leur contrat.

Le  maître  d’ouvrage  ne  peut  donner  suite  à  cette
recommandation.

En  cas  de  dommage  ou  désordre  lié  à  l’activité
minière,  l’Etat reste  garant  de  la  réparation.
L’approbation du PPRM ne change rien à ce niveau.

RECOMMANDATION 5     :   
Envisager de subventionner tout ou partie le montant
des travaux imposés dans le cadre du PPRM pour
les personnes à faibles ressources.

Cette recommandation dépasse le champ d’action du
PPRM.  Aucune subvention n’est  prévue ni  par  les
textes réglementaires, ni par la législation en vigueur.
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II.5 Récapitulatif  des  modifications  apportées  au  dossier  suite  à  ces
phases de consultations officielles et d’enquête publique unique

Le tableau ci-après récapitule toutes les modifications apportées aux documents du dossier PPRM, quelles
proviennent des consultations des collectivités ou d’organismes, de l’enquête publique ou quelles soient à
l’initiative du maître d’ouvrage (correction d’un oubli, clarification…).

Document modifié Modification apportée Source de la modification

Note de présentation Ajout d’une liste des sigles utilisés
dans le dossier PPRM.

Clarification  par  le  maître
d’ouvrage.

Note de présentation Le paragraphe 1.4 précisera :

« En  cas  d'apparition  d'un
dommage ou d'un sinistre lié à
l'activité  minière  et
indépendamment  des  zones
d'aléa minier identifiées dans le
règlement  PPRM,  toute
personne,  qui  estime  que  son
habitation  subit  des  désordres
susceptibles  d'être  liés  à
l'activité  minière,  peut  adresser
une  demande  d'indemnisation
ou  de  réparation  au  service
Risques de la DREAL Hauts de
France  (44,  rue  de  Tournai  CS
40259 59019 LILLE Cedex). »

Clarification  par  le  maître
d’ouvrage.

Note de présentation Les  paragraphes  7.2.1  et  7.2.3
préciseront  l’existence  d’un  guide
technique :

« – Guide CSTB « Le radon dans
les  bâtiments  :  guide  pour  la
remédiation dans les constructions
existantes  et  la  prévention  dans
les  constructions  neuves »  –
2008. »

Ce  guide  propose  des  solutions
adaptées  au  présent  cas  du  gaz
de mine.

Clarification  par  le  maître
d’ouvrage.

Règlement Par  souci  de  clarté,  le  maître
d’ouvrage  estime  pertinent  de
préciser le règlement :

« dispositifs  d’infiltation  des
eaux »  sera  remplacé  par
« dispositifs d’infiltration des eaux
(hors infiltration naturelle) ».

Clarification par le maître 
d’ouvrage.
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Règlement La  zone  R4  (mais  aussi  R5)  est
caractérisée  par  un  principe
général d’interdiction de construire
de part l’aléa effondrement localisé
lié  à  la  présence  d’une  tête  de
puits  de  mine.  Cependant,  les
projets de «VRD3» y sont autorisés
sous  prescriptions.  Le  maître
d’ouvrage  estime  pertinent  de
corriger cet oubli et de modifier le
règlement  en  autorisant
également,  en  zones  R4  (mais
aussi  en  R5),  sous
prescriptions,  la  pose  de
mobilier urbain en lien avec ces
projets de «VRD».

Correction d’un oubli.

Règlement Par  souci  de  clarté  et  pour
réaffirmer  que  le  développement
des  activités  existantes  est  bien
permis,  le  règlement  de  la  zone
verte  précisera  que  sont
autorisées  les  extensions  des
activités,  y  compris  avec
constructions  sous réserve que
leur  implantation  ne  puisse  se
faire  techniquement  dans  une
zone  moins  dangereuse  dans
des  proportions  économiques
acceptables  et  que  l’opération
soit liée directement aux mises
aux  normes  ou  strictement
nécessaire à la continuité et à la
pérennité de l’activité.

Clarification par le maître 
d’ouvrage.

Règlement Par souci de clarté, le paragraphe
3 du titre VII précisera :

«  Dans les zones R5 (soumises à
l’aléa émission de gaz de mine de
niveau moyen  ou  faible),  il  est
prescrit dans un délai de cinq ans
à compter de la date d’approbation
du  présent  PPRM,  faute  d’une
isolation efficace existant  entre
la  construction  et  les  niveaux
enterrés (caves, sous-sol, vides
sanitaires…) l’installation  d’une
ventilation adaptée… »

Clarification par le maître 
d’ouvrage.

3 VRD pour Voirie et Réseaux Divers
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III - ANNEXES

Annexe 1.a : Diaporama présenté lors de la réunion du 18 novembre 2014 – Présentation aux élus de la
démarche d’élaboration des PPRM

Annexe 1.b : Compte-rendu de la réunion du 18 novembre 2014 – Présentation aux élus de la démarche
d’élaboration des PPRM

Annexe 2 :  Diaporama présenté lors de la réunion de présentation aux élus des communes d’Anzin, La
Sentinelle, Valenciennes du projet de carte d’enjeux du PPRM – Réunions des 15 janvier, 5 février et 2 avril
2015

Annexe 3 :  Compte-rendu  de  la  réunion  du  15  janvier  2015  –  Présentation  aux  élus  de  la  commune  de
Valenciennes du projet de carte d’enjeux du PPRM

Annexe 4 : Compte-rendu de la réunion du 5 février 2015 – Présentation aux élus de la commune d’Anzin du
projet de carte d’enjeux du PPRM

Annexe 5 : Compte-rendu de la réunion du 2 avril 2015 – Présentation aux élus de la commune de La Sentinelle
du projet de carte d’enjeux du PPRM

Annexe  6 :  Diaporama  de  la  réunion  du  9  novembre  2015  –  Présentation  aux  élus  d’Anzin,  La  Sentinelle,
Valenciennes du projet de zonage réglementaire et des grands principes du règlement du PPRM

Annexe  7 :  Compte-rendu  de la  réunion  du  9  novembre  2015  –  Présentation  aux élus  d’Anzin,  La  Sentinelle,
Valenciennes du projet de zonage réglementaire et des grands principes du règlement du PPRM

Annexe 8 : Diaporama de la réunion du 22 avril 2016 – Présentation aux élus d’Anzin, La Sentinelle, Valenciennes
des projets de plans de zonage réglementaire et de règlement du PPRM

Annexe 9 : Compte-rendu de la réunion du 22 avril 2016 – Présentation aux élus d’Anzin, La Sentinelle, Valenciennes
des projets de plans de zonage réglementaire et de règlement du PPRM

Annexe 10.a : Diaporama de la réunion du 29 juin 2016 – Présentation des dossiers complets des PPRM

Annexe 10.b : Compte-rendu de la réunion du 29 juin 2016 – Présentation des dossiers complets des PPRM

Annexe 11 : Courrier envoyé par la mairie d’Anzin en date du 2 mai 2016 et réponse de la DDTM en date du 14 juin
2016

Annexe 12 : Courrier envoyé par le Président de l’Association des Communes Minières en date du 21 juin 2016 et
réponse de la DDTM en date du 12 juillet 2016.

Annexe 13 : Compte-rendu de la réunion du 12 octobre 2016 – Réunion d’échanges avec le Conseil Départemental
du Nord et la Mission Bassin Minier et son courrier de transmission

Annexe 14.a : Encart relatif à l'information du public

Annexe 14.b : Plaquette relative à l'information du public sur le PPRM

Annexe 15 : Lettres du 25 novembre 2016 d’introduction des consultations officielles

Annexe 16 : Délibération de la commune de La Sentinelle en date du 16 décembre 2016

Annexe 17 : Avis de la Chambre d’Agriculture Nord – Pas-de-Calais en date du 20 janvier 2017

Annexe 18 : Avis de l’ACOM France / ACM Nord – Pas-de-Calais en date du 27 janvier 2017

Annexe 19 : Avis du SIARB en date du 11 janvier 2017

Annexe 20 : Lettre du 19 juillet 2017 de consultation Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut

Annexe 21 : Avis de PNR Scarpe-Escaut en date du 20 septembre 2017

Annexe 22 : Tract remis lors des réunions publiques

Annexe 23 : Conclusions et avis de la commission d’enquête du 21 novembre 2017
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